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LtbtrtS . éfalUf ' fnUtraflrf

RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE  

.portantautorisation au titre de rarticle L 214-3 du c»de de l'environnement du prélèvement
l'eau au forage « des Planches aux Veaux » sur la commune de Goumois par la'Communaute

de Communes du Pays de Maîche

yu, l,e,codede. renvironDementet notamment les articles L181-1 et suivants, L.214-1, L.215-13. etë^t^'4^4:rd u~tftrc ^ud:"hwrlr^-°^^lns'p^^^^' ^

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article D 2224-5 relatif à la mise à
disposition du public de certains documents ;

w. k_schém^Directeur. dlAménagement et de Gestion des Ea"x (SDAGE) du bassin Rhône-
; approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 03 décembre 2015 :'

w.kdossler de demande, d'a"torisation environnementale déclaré complet et régulier le 28 août 2017.
deposlau !îedes articles L-181-1 et suivant du code de l'e"vironnemeDt7présentTpar le SIvÏÏde^eau

l Maîchois (compétent jusqu'au 31 décembre 2017), enregistré sous kn° 25-20'! 5'-00052 :"

VU l'avis de l'autorité enviroimementale du 18 août 2017 sur le dossier d'évaluation environnementale

w.^dosaer-d'enquête publique commun avec la Pro^dure de protection de captage instaurant des
PCTmetres., tprotection' leswncl^ions et l'avis du commissaire oquêteur en '^^0^^
2017 complétés le 04 janvier 2018 ;

WJlaviducoï11 DéParteme"tal compétent en matière d'environnement, de risques sanitaires et
îs en date du 10 avril 2018

CONSIDERANT

^ulm mrel.d'Tu. elpériode d'étiage de la ressource actuelle exPloitée Par la communauté de
communes du Pays de Maîche ;

LQULksprescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la
ressource en eau

Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Doubs :
Page l sur 6
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ARRETE

SECTION l : OBJET DE L'AUTOMSATION

Article l : bénéïïciaire de l'autorisation ob'et de l'autorisation

Le bénéficiaire de l'autorisation désigné ci-après le « permissionnaire » est :

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MAICHE
Maison des services
24 rue Montalembert

25120MAÏCHE

Article 2 : ob'et de l'autorisation

La communauté de communes du Pays de Maîche est autorisée en application des articles L214-1 à
L214-3 du code de l'environnement à prélever de façon permanente les eaux issues du forage des
« Planches aux Veaux », situé sur la commune de Goumois, pour l'alimentation en eau potable.
La rubrique du tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernée par cette opération est
la suivante :

Rubrique Intitulé

1. 1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage,
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclu-
sion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pom-
page, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume to-
tal prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 /an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m3 /an mais inférieur à 200 000 m3 /an
D

Régime

Autorisation

Article 3 : localisation du fora e

Le captage est situé sur la parcelle A 17 appartenant à la commune de Goumois.

Coordonnées Lambert
93

X 998 218

Y 6 693 677

altitude 495 mètres

Profondeur du forage

166 mètres

Code BSS

05052X0070F

Code de la masse d'eau

FRDG120 (calcaires
jurassiques et cretacés
du Haut Doubs)
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Article 4 : caractéristi ues du relèvement

Les débits et volumes maximaux d'exploitation autorisés sont les suivants:

Prélèvement maximal annuel Débit journalier de pointe

l 051 200 m3 2880 m3

Débit maximum du

prélèvement

120m3/h

SECTION II : PRESCRIPTIONS

Article 5 : rescri tions éuérales

u_permis siormaire doit resPecter les Prescriptions générales définies dans l'arrêté du 7 août 2006 modifiant
l'arrêtidu n sePtembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du-2'février"1996"et'fîxantTes1
prcscnpt!ons générales aPPl;Mbles aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterramsoumis''a
dec!aration eDïplication. des_articles L-214-1 à L- 214-6 du codede7envii:onn^menre t'ïele7aïit"te
rubriques_u. -2'0' 1-2'1-0.. 1-2. 2. 0 ou 1. 3. 1. 0 de la nomenclature définie au tableauTeTarticïeR^^Tl^u

. 'environnement et joint à la présente autorisation.

Article 6 : rescri tions s écifl ues

Rendement du réseau :

"-" ..
^endement. d" réseau slavère inférieur a" taux fixé par l'article D213-48-14-1 du code de

^nvironnemenUa communauté de communes du Pays de Maîche devra établir, avant la fin'du second
ex.erclcls uvantrexer(:ice pour lequel le dépassem<;°t a été constaté, un plan d'actionsomprenant, '^
a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau. ----" "'"'" "'

Article 7 : mo eus de surveUlance et de contrôle

Le,S.ÏStallatiïs. doiwnt disposer d'un système de comPtage permettant de vérifier en permanence les
: et débits prélevés conformément à l'article L214-8ducode de l'environnement

Le permissionnaire est tenu de conserver trois ans les données correspondantes et de tenir celles-ci à la
de l'autorité administrative.

i:;es. rcsultatsdeces mesures doivent_être communiqués annuellement au service de police de l'eau du
1 communication pourra se faire grâce à l'observatoire SISPEA décrit à l'article 8.

Article 8 : obli ation d'information au rès du ublic

confomément aux disP°sitions_de l'article D 2224-5 du code général des collectivités temtoriales. la
communaute de communes du pays. de Maîche saisira annuelloient et dans le-délai"de~qumze'^ou
,sm.yant. lladoption. du raPPOrt^ annuel sur k prix et la qualité du service, les mdFcateurs p'révus7d"ans°

SISPEA (site Internet htt ://www. services. eaufi-ance. fr/sis ea). - ---"~- t-'~'
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SECTION III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 9 : conformité au dossier et modifications

Les ^ installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploites conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant sa réaiisation
à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'articleR. 2i4-18ducodede
l'environnement.

Article 10 : durée de validité de l'autorisation

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage reste en exploitation dans les
conditions fixées par cet arrêté.

Article 11 : caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant ses
pouvoirs de police.

Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites,
l'administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesiires
nécessaires pour faire disparmtre aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l'environnement.
Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le permissïonnaire
changerait ensuite l'état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé.
ou s'il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 12 : déclaration des incidents ou accidents

Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
mtîïsant_les mstallations' ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation7qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 21 Ï-l du code de renvironnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire

prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de lïncident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.

U;permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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Article 13 : Accès aux installations

Lelagents. charg&de la police de l:eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations.
^ragesLtav. aulo uTactiv il£s.autorisés par la présente autorisation, dans les condition fixées'pai"îe'od^
Ïé^:ZS^UIrcnt d-^-conm^d;^^^^=^aia 1^

Article 14 : droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Autres re ementations

^uprcsente autons_atloD ne dispense .en aucun cas le Pemiissionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementationl

Article 16 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera :

. notifié à la communauté de communes du Pays de Maîche,

. publié au receuil des actes administratifs de la préfecture du Doubs

' deposealamairie de Goumois'pour affichage et consultation par le public pendant une durée
minimale d'un mois ; un certificat d'affichage sera adressé parla Maine'aIaÏréfec'ture"

. publié sur le site intemet de la préfecture du Doubs pendant une durée d'au moins l mois.

Article 17 : voies et délais de recours

L.enStm 'etélsLs.ïeptible de recours. devant le tribunal ad°'i""tratif temtorialement compétent,conformément à l'articleR. 514-3-1 du code de l'environnement: "-"-" -""""-" -v^ui,
* par-les, tiCTSmtéressés en raison des i"co"vénients ou des dangers que le fonctionnement de

1 présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 21 f-1 et L 511-1 du code de
I,'en^mement;da"s undélai de quatre mois à comPter du Premier jowde'ia pubhMtio"n ^
de^affichage des décisions. Toutefois, si la mise en service' 'de" V'mst^^7^t
intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté7ledéÏai"de reçois
continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après'cette mise en service7

* par. Ïpem!ssiomlaire dans ""délai de deux mois à compto de la dateYlaqueUe le prés
arrêté lui a été notifié.

D,ansJlm em.Ldélaide deux mois'. lePeTssiomiaire peut présenter un recours gracieux. Ce recoursadministratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus."'" "" '"""" 6'""'UA'

^isienc,ejarde. pal;, ^dminlstation pendant plus de deuxmois sur la den"nde de recours gracieux

Srtsetrdi£'seion implicite de rcjet de cette demande conformément à I'articleR~42'l-rd uucode''^Tu sti^
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Article 18 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs,
Le président de la communauté de communes du Pays de Maîche,
Le directeur départemental des territoires du Doubs.
La directrice générale de l'agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté.

!(mt. charges'chacu"ence qui. le conceme' de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à
.

^ le directeur régional de l'environnement, de l'amenagement et du logement
Madame la chef du service départemental de l'agence de l'eau et de la biodiversïté.

Fait à Besançon, le 2 5 MAI 2018

Le Préfet,

o l Préfet
Le e ire Général

/
Jean-Philippe SETB N

s^, prwe"!eâecmMpe"!faire vobjet d'u"^o«''s_gracie» auprès du préfet ou d'un recours contentiez devant le
tnbma[admnwtrayd eBe5ançon-30mecharlesNodier. ^044 BESANCON C~ed^^^^^^
XXïde la "o"ftca"°"âe ce"e décision ou de sa Public»tion au recueil des aetesadministraHfade îap^ec'mr^u
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itbmi ... ésûlîté . Fraii-emîïé
RêpUBtKSfE FBANÇABE

PRÉFET DU DOUBS

ARRETEn°
portant organisation des services

de la Direction Départementale des Territoires du Doubs

LE PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

vu:

. la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l'article 132 de la loi n° 2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

. la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de

la République ;

. la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ,

le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

. le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

. l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWARTZ, Directeur
départemental des territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

. le décret n° 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie ;

. le décret n° 2012-779 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l'agriculture et de
l'agroalimentaire ;

le décret n° 2012-770 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l'égalité des territoires
et du logement

. le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

. le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, en qualité de préfet
du Doubs;
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. l'arrêté nréfectoral n° 25-2017-07-24-010 du 24 juillet 2017 portant organisation de la direction
départementale des territoires du Doubs ;

l'avis du comité technique de la Direction départementale des territoires du Doubs du 1er février
2018;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE:

Article l : L organisation de la Direction départementale des territoires du Doubs est définie de la manière
suivante.

» La Direction.

Cinq services thématiques :

. Habitat construction ville chargé de traiter des domaines
- de l'observation de l'habitat

- du financement du logement :parc public et parc privé (Anah)
- du suivi et du contrôle des organismes HLM
- du pôle "construction durable" Doubs-Jura (qualité de la construction, immobilier de
l Etat, contrôle des règles de construction)
- de l'animation du plan de rénovation énergétique de l'habitat
- de l'accessibilité des bâtiments, de la voirie et des espaces publics, des transports
- de la politique de la Ville et du renouvellement urbain (ANRU)
- de la lutte contre les exclusions en matière de logement (lutte contre l'habitat indigne,
droit au logement opposable, gens du voyage)

. Eau ris ues nature orêt chargé de traiter des domaines relatifs :
- à l'eau: suivi et mise en oeuvre de la politique et de la police de l'eau (rejets, ouvrages,
travaux en milieux aquatiques)
- à la biodiversité et à la nature: suivi et mise en oeuvre de la politique et de la police de
la nature (Natura 2000, faune sauvage, chasse et pêche)
- à la gestion forestière ( instruction autorisation de défrichement, instruction des aides
FEADER notamment)
- à la prévention des risques naturels et technologiques (élaboration et suivi des plans de
prévention des risques naturels PPRN)

. Coordination sécurité conseil au territoire chargé de traiter :
- de la sécurité juridique (affaires juridiques et contentieux général, contrôle de légalité
de l'urbanisme)
- de l'éducation routière

- de la sécurité routière et de l'appui au préfet pour la gestion de crise
- du conseil au territoire rénové et de l'appui aux services
Les missions de conseil au territoire et d'appui aux services sont également prises en
charge par les sites distants suivants : Montbéliard, Pontarlier, Le Russey et Valdahon,
sous l'autorité de l'unité Conseil au territoire située à Besançon.
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. Connaissance amena ement du territoire urbanisme chargé de constituer une vision
intégrée des enjeux du territoire, par :

- la fonction planification (cartes communales, PLU, SCOT)
- le suivi des partenaires (agences d'urbanisme, CAUE) et des projets transversaux de
l'aménagement du territoire (schémas divers à grande échelle, PNR...)
- la fonction transversale de connaissance et d'analyse des territoires
- le système d'information géographique et l'administration des données
- le partage du label EcoQuartier et de la Ville Durable
- la gestion de la publicité extérieure
- la gestion de l'urbanisme opérationnel (application du droit des sols)

S agissant de l'urbanisme opérationnel, cette mission est également prise en charge par les sites
distants suivants : Montbéliard, Pontarlier et Valdahon, sous l'autorité de l'unité ADS située à
Besançon.

. Economie a ricole et rurale chargé de mettre en ouvre la politique agricole commune et les
dispositifs nationaux d'accompagnement de l'agriculture et du monde rural à travers :

- les aides aux exploitations
- les aides agri-environnementales
- les projets agricoles et de développement rural
- l'exploitation foncière et les droits à produire et sociétés
- la gestion du FEADER

* Le secrétariat général, chargé de :
- la gestion des ressources humaines
- la formation et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
- la logistique
- la gestion financière
- le contrôle de gestion et le contrôle interne comptable
- la communication interne et externe

Les services susmentionnés sont déclinés en unités selon l'organigramme en vigueur.

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 25-2017-07-24-010 du 24 juillet 2017 portant organisation des
services de la Direction départementale des territoires du Doubs est abrogé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur départemental des territoires du Doubs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

F't à Besançon, le 1 8 MAI 2BW

Préfet,

Raphaël BARTOLT,
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  PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRÊTÉ N° 

autorisant l’Office Public de l’Habitat de Besançon à procéder à la démolition de 144 logements
sis 15-27 rue Brûlard à Besançon

Vu la loi  n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (article  61) et  notamment les dispositions  de l’article
L 443-15-1 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu les dispositions des articles R. 443-14 et R. 443-17 dudit Code ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif aux modalités de calcul et de reversement des aides de l’État
pouvant donner lieu à remboursement ;

Vu la circulaire n° 98-96 du 22 octobre 1998 relative aux démolitions de logements locatifs sociaux, à
la programmation des logements PLA construction-démolition et au changement d’usage de logements
sociaux ;

Vu la  circulaire  n°  2001-77 du 15 novembre 2001 relative  à  la  déconcentration  des  décisions  de
financement pour démolition et changement d’usage de logements sociaux ;

Vu la  demande  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de  Besançon  (GBH)  reçue  le  19  décembre  2017
sollicitant l’autorisation de démolir l’immeuble sis 15-27 rue Brûlard à Besançon ;

Vu la  délibération  du  conseil  d’administration  de  GBH en  date  du  27  octobre  2017  décidant  la
démolition de cet immeuble ;

Vu la délibération du conseil municipal de Besançon en date du 8 mars 2018 donnant son accord sur le
projet présenté par le bailleur social précité ;

Vu la délibération du conseil départemental du Doubs du 26 mars 2018 donnant son accord sur le
projet présenté par le bailleur social précité ;

 
 
Sur proposition du Directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE
 

Article  1 :  Autorisation  est  donnée  à  Monsieur  le  Président  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  de
Besançon  de procéder à la démolition totale de l’immeuble sis 15-27 rue Brûlard à Besançon.
 
Article 2 : le relogement des ménages devra être mis en œuvre dans le respect des principes de la
charte communautaire de relogement signée le 13 avril 2016. 

Article 3 :Le Conseil  départemental du Doubs d’une part  et  la ville de Besançon d’autre part  ont
approuvé le remboursement anticipé total ou partiel des prêts en cours pour chacune des collectivités,
ci-après le détail des contrats en cours :

Collectivités Numéro de contrat Capital restant dû

Ville de Besançon 856502 17 032,44 €

Ville de Besançon 890459 47 021,33 €

Conseil Départemental du Doubs 856502 34 064,88 €

Conseil Départemental du Doubs 890459 140 698,12 €

 
Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :
 

→ Monsieur le Président de l’Office Public de l’Habitat de Besançon,
→ Monsieur le Maire de Besançon,
→ Madame la Présidente du Conseil Départemental du Doubs.
 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.
 
 

Fait à Besançon, le 18 mai 2018

 

Le Préfet,

signé

                                                                                                         Raphaël Bartolt
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Liberté . Egalité * Fraternité

RBPUBLK8JE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires

Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

portant agrément en tant qu'installateur de dispositifs d'antidémarrage
par éthylotest électronique

LE PRÉFET
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ,

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de
l'alcool ;

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'anti-démarrage par
éthylotest électronique ;

Vu l'arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l'homologation nationale des
dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d'installation dans
les véhicules à moteur ;

Vu la demande introduite par Monsieur Sylvain MESNIER, dirigeant du site de la société
Atelier Electric Auto (1D, "rue Fresnel - 25000 Besançon), sollicitant un agrément afin de
pouvoir installer des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique dans les locaux de
son établissement ;

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit toutes les conditions pour être
agrée ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs;

6. me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
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ARRÊTE

Article l : Autorisation

La société Atelier Electric Auto, représentée par M. Sylvain MESNIER, est agréée pour procéder
à l'installation des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique prévus par les textes
susvisés dans rétablissement situé 1D, rue Fresnel à Besançon (25000).

Article 2 : Durée

L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. D appartient au titulaire de l'agrément d'en demander le renouvellement trois mois avant
sa date d'expiration.

Article 3 : Modifications

Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au Préfet.
Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d au moins un
collaborateur formé à l'installation de dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique
n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° du l
de l'article L. 234-2 du code de la route, au 11° de l'article 221-8 du code pénal et au 14° de
l'article 222-44 du même code.

Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n'est plus en mesure de
justifier la présentation d'une des pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrément.

Article 4 : Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, soit le Préfet pour un recours gracieux, soit le Ministre de l'Intérieur pour un
recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Besançon pour un recours contentieux.
Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors
être introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet.

Article 5 : Exécution de ['arrêté

Monsieur le directeur de cabinet de la préfecture du Doubs et Monsieur le directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Besançon, le

Le Préfet,

3 0 MAI 2018

P ris
Le di cteur

icolas

éfe
binet

GNY
2/2
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^
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLiaU E FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

Arrêté n° du relatif au comité technique
de la direction départementale des territoires du Doubs

Le préfet,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016, notamment son article 47, relative à la déontologie et aux
droits des fonctionnaires, modifiant l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires ,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et
les établissements publics de l'Ètat, modifié par le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la
représentation des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu les effectifs de la direction départementale des territoires du Doubs à la date du 1er janvier 2018 ;

Vu l'avis du comité technique de la direction départementale des territoires du Doubs en date du 3 mai
2018;

ARRETE

Article 1°

Un comité technique est créé auprès du directeur départemental des territoires du Doubs.
Ce comité comporte 5 sièges de représentants titulaires du personnel et 5 suppléants.

Article 2

Effectifs au 1er janvier 2018 supérieurs à 100 agents :
En application du 2ème alinéa de l'article 13 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les
représentants du personnel du comité technique mentionné à l'article l" sont élus au scrutin de liste.

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
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En application de l'article 15 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les effectifs de la
direction départementale des territoires duDoubs sont de 181 agents au 1° janvier 2018. La répartition
des effectifs est la suivante :

106 Femmes : 58,56 %
75 Hommes: 4l,44%

Article 3

Sont admis à voter par correspondance les agents n'exerçant pas leurs fonctions au siège d'une section
de vote ou d'un bureau de vote, les agents en position d'absence régulière ou éloignés du service pour
raisons professionnelles.
Sont également admis à voter par correspondance les agents empêchés de prendre part au vote direct
par suite des nécessités de service.

Article 4

L article l" du présent arrêté s'applique au comité technique de la direction départementale des
territoires du Doubs issu de la consultation organisée le 6 décembre 2018.
Les articles 2 et 3 du présent arrêté s'appliquent aux opérations électorales destinées à permettre le
renouvellement de ce comité technique en 2018.
L'arrêté n° 2014-176-0014 du 24 juin 2014 relatif au comité technique de la direction départementale
des territoires du Doubs est abrogé à compter du 7 décembre 2018.

Article 5

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l'application du présent arrêté.

Fait à Besançon, le j J MAI 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

stian SCHWARTZ

«La présente décision peut faire {'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3. dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»
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Liberté . Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE D'ANTEUIL

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ,

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-04-27-010 du 27 avril 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-05-02-003 du 2 mai 2018 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune d'ANTEUIL, enregistrée à la Direction Départementale
des Territoires du Doubs le 15/05/18 tendant à obtenir l'application du régime forestier sur
30,4829 ha de bois situés sur le territoire de la commune d'ANTEUIL ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 09/05/18 ,

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadasb-ales sont les
suivantes

Commune

ANTEUIL
Section Anteuil

ANTEUIL
Section Glainans

Section   Surface cadastrale

totale (ha)

C 160 0,2820
C 383 0,6600
D 2 4,9510
D 72 0,7000

272 B 190 13,9062
272 B 191 1,4032
272 B 192 0, 1850
272 B 243 11,9367
272 B 244 3,7530
272 B 257 11,4520

272 ZA 51 0,2027

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0,2820
0,6600
4,9510
07000
9,3108
1,4032
0, 1850
0,7950
3,7530
0,8151
0,2027
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ANTEUIL
Section Toumedoz

568 B
568 B
568 B
568 B
568 B
568 B
568 B

76
117
131
225
331
332
492

0,4000
0,3080
06540
1,6210
1,0000
3,5000
0,0100

TOTA

0,3321
0,3080
0,6540
1,6210
1,0000
3,5000
0,0100

30 4829

ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune d'ANTEUIL, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie d'ANTEUIL et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le 3 0 MA l 20Î8
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-05-30-003 - Commune d'ANTEUIL - application du régime forestier 80



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-05-28-005

CARRI-DRO

Arrêté de mise en demeure en matière icpe portant sur les

mesures conservatoires dans l'attente de la régularisation

administrative concernant l'exploitation de la carrière

d'Etalans au lieu dit "Prémousey"

CARRI-DRO

Arrêté de mise en demeure en matière icpe portant sur les mesures conservatoires dans l'attente de

la régularisation administrative concernant l'exploitation de la carrière d'Etalans au lieu dit

"Prémousey"
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Ministère de la Justice

25-2018-05-15-004

délégation signature M. Abélard NDOMBI

Délégation permanente est donnée  à M. Fabrice NOURDIN, M. David MARTIN, M. Thierry

CORBERAND, Mme Carole BRUN, M. Mehdi HAMOUD, M. Gaetan AUGUSTO, aux fins de

signer au nom du chef d'établissement les décisions administratives individuelles visées dans le

tableau joint
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est

25-2018-01-30-013

Arrêté n°2018-4 du 30 janvier 2018 portant organisation de

l’état-major interministériel de zone de défense et de

sécurité Est.
Arrêté portant organisation de l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est.
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT-MAJOR INTERMINISTERIEL
DE ZONE

EMIZ : N°3

Metz, le 30 janvier 2018

N O T E  T E C H N I Q U E

portant sur l ’organisation de l ’État-Major Interministériel de 
Zone de Défense et de Sécurité Est (EMIZ Est)  

Éléments de contexte

Les dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure relatives aux pouvoirs
des préfets  de zone confèrent  au niveau zonal  un rôle essentiel  dans la  mise en œuvre des
mesures relatives à la défense et à la sécurité nationale.

Notamment les articles R122-4 et  R.122-17 du code de la sécurité intérieure précisent :

« Sous  l'autorité  du  Premier  ministre  et  de  chacun  des  ministres  et  dans  le  respect  des
compétences  des  préfets  de  département,  le  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  est
responsable de la préparation et de l'exécution des mesures de sécurité nationale au sein de la
zone de défense et de sécurité. 

A cet effet : 

1° Il définit les orientations et les priorités d'action, sur la base de l'analyse préalable des risques
et des effets potentiels des menaces susceptibles de concerner la zone de défense et de sécurité.
Pour cette analyse, il peut bénéficier du concours de l'officier général de la zone de défense et de
sécurité ; 

2° Il transpose au niveau zonal l'ensemble de la planification interministérielle de sécurité nationale
et s'assure de sa transposition au niveau départemental ; 

3°  Il  met  en  œuvre,  au  niveau  zonal,  la  politique  nationale  d'exercices  en  veillant  à  leur
programmation pluriannuelle et à leur exécution et en organisant des exercices zonaux ; 

4° Il organise la veille opérationnelle zonale par le centre opérationnel de zone situé au sein de
l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité et la remontée de l'information vers
le niveau national ; 

5° Il assure la coordination des actions dans le domaine de la sécurité civile. 

A ce titre : 

a)  Il  prépare  l'ensemble  des mesures  de  prévention,  de protection  et  de secours  qu'exige  la

Mise à jour : 22/05/18 1/17
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sauvegarde des personnes, des biens et de l'environnement dans le cadre de la zone de défense
et de sécurité ; 

b) Il arrête le plan Orsec de zone dans les conditions définies par la section 1 du chapitre Ier du
titre IV du livre VII de la partie réglementaire du présent code et s'assure de la cohérence des
dispositifs opérationnels Orsec départementaux ; 

c) Il assure le suivi de la mise en œuvre des politiques nationales de sécurité civile dans la zone
de  défense  et  de  sécurité.  Dans  ce  cadre,  sous  réserve  des  compétences  des  préfets  de
département, il veille en particulier à la complémentarité des moyens des services départementaux
d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité pour faire face à des événements
exceptionnels  susceptibles  de  dépasser  le  cadre  d'un  département.  Il  fait  appel  aux  moyens
publics et privés à l'échelon de la zone de défense et de sécurité et les réquisitionne en tant que
de besoin ; 

d)  Il  coordonne la formation des sapeurs-pompiers dans le  cadre des priorités fixées au plan
départemental ; 

6°  Il  s'assure  de  la  permanence  et  de  la  sécurité  des  liaisons  de  communication
gouvernementale ; 

7° Il est responsable de la coordination avec les autorités militaires des mesures de défense et de
sécurité nationale. 

A ce titre : 

a) Il fixe à l'officier général de zone de défense et de sécurité les objectifs à atteindre en matière
de sécurité nationale, dans le respect des prérogatives du chef d'état-major des armées ; 

b) Il s'assure de la cohérence entre les plans qui relèvent de sa compétence et les plans militaires
de défense ; 

c) Il signe les protocoles d'accord relatifs aux demandes de concours établis conjointement avec
l'autorité militaire à l'échelon de la zone de défense et de sécurité ; 

d) Il assure la répartition, sur le territoire de la zone de défense et de sécurité, des moyens des
services chargés de la sécurité intérieure et de la sécurité civile et des moyens des armées mis à
disposition par voie de réquisition ou de concours ; 

8° Il coordonne la préparation des mesures concourant à la sécurité nationale avec les préfets
maritimes et le commandant de la défense aérienne et des opérations aériennes ; 

9° Il anime et coordonne la politique de coopération transfrontalière de sécurité nationale ; 

10° Il veille à la continuité des relations de l'Etat avec les opérateurs d'importance vitale ainsi
qu'avec les responsables des établissements et  organismes publics et  les opérateurs chargés
d'une mission de service public qui concourent à la sécurité nationale ; 

11° Il assure la coordination des mesures d'information et de circulation routière dans sa zone de
défense et de sécurité. 

A ce titre : 

a) Il arrête et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département ; 

b) Il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d'information routière ainsi
que des plans départementaux de contrôle routier. »

« Le préfet de zone de défense et de sécurité dispose d’un état-major interministériel de zone de
défense et de sécurité qui, en liaison avec les préfets de départements, prépare et met en œuvre
les mesures concourant à la sécurité nationale, notamment en matière de sécurité civile et de
gestion de crise. »
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Depuis le 4 juillet 2017, la cellule «sécurité intérieure» jusqu’alors intégrée au sein de l’EMIZ Est a
rejoint  le  pôle  « sécurité  intérieure »  directement  placé  sous l’autorité  du directeur  de cabinet
dépendant de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est.

De fait, l’EMIZ Est est compétent administrativement dans deux domaines, qui relèvent de la 
sécurité nationale :
- la sécurité économique ;
- la sécurité civile.

Or, pour que le préfet de zone puisse exercer ses responsabilités de coordination, de planification
et de synthèse des actions menées dans les départements, l’EMIZ doit disposer de deux fonctions
consolidées : 
- la fonction     anticipation et préparation des crises 
- la  fonction    des opérations  et  de la  gestion des  crises,  chacune composant  une division

fonctionnelle.

Concernant la gestion des crises, notamment interdépartementales et multi sectorielles (réseaux,
transports, ordre public, crises sanitaires, de sécurité civile et climatiques d’ampleur …), le Centre
Opérationnel de Zone (COZ) dit  « renforcé » piloté par le Chef  d’Etat-Major Interministériel  de
Zone (CEMIZ) ou par le Chef d’Etat-Major Interministériel de Zone Adjoint (CEMIZA) est l'outil
opérationnel de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est.

La présente note vient préciser la composition et les missions de l’EMIZ

I     –     La Gouvernance de l'EMIZ

Placé sous l’autorité directe de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est, l’État-Major
interministériel  de  Zone  est  dirigé  par  un  chef  d’état-major  (CEMIZ),  secondé  par  un  chef
d’état-major adjoint.

I - 1. Missions principales du CEMIZ

Le  travail  du  CEMIZ  s'effectue  dans  un  environnement  et  une  vision  interservices  et
interministériels avec pour objet de :

• mettre en œuvre les décisions de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité et du
préfet de zone ;

• conseiller  et  être  force de propositions  pour  la  préfète  déléguée pour  la  défense et  la
sécurité et le préfet de zone en matière de sécurité civile et économique ;

• animer l'état-major interministériel de zone, le réseau des délégués et correspondants de
zone ;

• animer le réseau des SDIS de la zone ;
• animer le travail de planification de sécurité nationale dévolu à l'EMIZ ;
• animer et coordonner la politique zonale d'exercices et de retours d'expériences ;
• s'assurer de la préparation et du maintien en condition du COZ renforcé et l'animer en cas

de crise ;
• favoriser la coopération civilo-militaire ;
• organiser les relations avec les administrations centrales, les autres zones de défense, les

départements de la zone et les partenaires transfrontaliers ;
• suivre les dossiers administratifs et financiers (RH, budget, logistique) propres à l'état-major

interministériel de zone ;
• garantir le bon fonctionnement opérationnel et administratif de l'état-major.
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Le  CEMIZ  pilote  les  réunions  hebdomadaires  du  comité  de  direction  (chefs  de  division)  et
mensuelles des cadres de l’EMIZ et participe au comité de direction de la préfecture de zone.

Lors des réunions des cadres de l’EMIZ, afin de traiter des dossiers transverses, sont également
invités le directeur de cabinet et le chef du PSI (à l’instar des réunions PSI où le CEMIZ ou son
représentant est convié).

I - 2. Missions principales du CEMIZ adjoint

• assister et conseiller le CEMIZ ainsi que la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
• suppléer si nécessaire le CEMIZ ;
• assurer les réunions et représentations de l'EMIZ (présentiel ou pilotage) ;
• rendre compte aux CEMIZ et autorités ;
• assurer la préparation et le maintien en condition du COZ renforcé et l'animer en cas de

crise.

Le  CEMIZA  participe  aux  réunions  hebdomadaires  du  comité  de  direction  de  l’EMIZ.  Par
délégation et en l’absence du CEMIZ, il participe au comité de direction de la préfecture de zone.

Pour la partie opérationnelle, le CEMIZ et CEMIZA assurent une astreinte EMIZ par alternance
durant la période de viabilité hivernale de la zone Est et sur demande de la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité.

Pour réaliser leurs missions, le CEMIZ et le CEMIZA disposent à leurs côtés, conformément à
l'organigramme joint à la présente note :

 d'un chargé de mission affaires réservées et coopération transfrontalière
 d'un bureau transverse lié à l'administration générale
 de deux divisions de l'anticipation à la gestion des crises composés de bureaux et du COZ

L'ensemble de ces entités est placé directement sous l'autorité directe du CEMIZ et du CEMIZA.
Seuls les chefs de division ont un pouvoir hiérarchique administratif sur les agents placés dans
leur division.

II     -     Chargé de mission affaires réservées   et coopération transfrontalière  

➢ Ce poste est confié à un cadre A . Il est en charge plus précisément :

• de toutes les affaires confiées par le CEMIZ ou CEMIZA ;
• de la  veille  juridique,  de la  documentation  et  de la  communication  interne (en relation

notamment avec le cabinet de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité) ;
• des projets relatifs aux enjeux et problématiques transfrontaliers ;
• de  l’animation  des  réseaux  (délégués,  correspondants  et  experts  zonaux  et  de  leurs

représentants...)

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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III     -     Bureau administration générale

III - 1. Composition

➢ Un chef de bureau/assistant de direction, qui en assure l'encadrement et un secrétaire.

III - 2. Missions

Ce bureau assure les tâches transverses relatives au secrétariat de l'EMIZ par :

• l'accueil téléphonique ;
• la gestion et le suivi du courrier arrivée et départ ;
• la préparation des réunions, logistique et administrative ;
• la gestion des stocks, commandes des fournitures ;
• la gestion des dossiers individuels des agents de l'EMIZ ;
• la  gestion  des  missions  :  commande  des  billets  de  train  et  de  nuitées  d'hôtel,

remboursement des frais engagés par les fonctionnaires ;
• l'aide à l'organisation du travail et l'assistance éventuelle pour le compte d'un ou plusieurs

cadres ;
• le traitement de dossiers ponctuels et mise en forme de documents et courriers ;
• aide à la mise en œuvre de l'extranet de l'EMIZ ;
• le suivi du budget EMIZ ;
• la mise à jour des annuaires.

Le personnel composant ce bureau doit être polyvalent de manière à assurer la continuité de son
activité en cas d'absence de l'un ou l'autre des agents.

IV     -     Division «Anticipation et Préparation des Crises» (DAPC)

Placée sous l’autorité d’un chef de division, cette division comprend :

 le bureau planification et formation de sécurité civile ;
 le bureau conception des exercices et pilotage des actions de formation ;
 le bureau sécurité, défense et continuité économique ;
 le bureau S.A.I.V.

IV - 1. Missions du chef de division

Il coordonne l’activité des bureaux composant la division « anticipation et préparation des crises »
et crée les synergies avec les bureaux de la division « des opérations et gestion des crises ». Par
ailleurs, il collabore à la réalisation des objectifs fixés annuellement par le SHFDS des ministères
économiques et financiers, dans les domaines de la continuité économique et de la sécurité des
activités d’importance vitale.

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de sa division.

Le  chef  de  la  division  « anticipation  et  préparation  des  crises»  participe  aux  réunions
hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV -2. Bureau «planification et formation de sécurité civile»

IV - 2.1. Composition

➢ Ce bureau est dirigé par un officier de sapeurs-pompiers.

IV - 2.2. Missions

• Le chef du bureau «     planification et formation de sécurité civile     » est en charge d'actualiser
et de de décliner la planification au niveau zonal :
✗ du dispositif ORSEC (hors sécurité et ordre publics) ; 
✗ des plans relatifs à la gestion de crises sanitaires ;
✗ des plans de gestion des flux de circulation routière, ferroviaire et fluviale en lien avec

les partenaires ;
✗ du Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux effets potentiels des Menaces

(CoTRRIM Zonal) ;
✗ du plan de continuité d’activité de l’EMIZ ;

• Le  chef  du  bureau  «     planification  et  formation  de  sécurité  civile     »  est  en  charge  de
coordonner et d'animer la formation de sécurité civile par     :
✗ l’expertise dans le domaine de la formation, à travers la veille réglementaire au profit

des SDIS ;
✗ l’instruction des demandes et de renouvellement d’agréments relatifs aux formations

« sécurité civile » assurées par les SDIS ;
✗ la coordination et l'organisation des concours et examens professionnels de sapeurs-

pompiers non officiers ;
✗ l’animation  et  la  coordination  des  réseaux  des  conseillers  techniques  zonaux  de

sapeurs-pompiers au travers notamment d’actions de formations ;
✗ la contribution à la conception du programme et à l’organisation matérielle du comité

de défense de zone , des réunions zonales des DDSIS, des SIDPC, des membres du
corps préfectoral, des présidents de CASDIS ;

✗ la représentation de l’EMIZ à certaines réunions de travail ou de manifestations.

Selon les arbitrages rendus par le CEMIZ et CEMIZA, le bureau « planification et formation de
sécurité civile » pourra être en appui ou assurer la conception, la préparation et la réalisation des
entraînements zonaux NRBC-E dans le cadre du CEntre NATional civil militaire de formation et
d’entraînement (CeNat NRBC-e).

Le chef du bureau planification et formation de sécurité civile est en charge des échanges avec le
pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.

IV - 3. Bureau «conception des exercices et du pilotage des actions de formation»

• La conception d’exercices ainsi que la prise en compte des retours d’expérience (REX) ont
pour objectifs     :
✗ la cohérence interne des plans lors de leur mise en œuvre ;
✗ la bonne articulation des plans entre-eux ;
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✗ l’efficacité de l’entraînement des organisations et des personnels ;
✗ la réactivité des services lorsqu’ils sont mobilisés en gestion de crise.

Il convient de distinguer les exercices et entraînements nationaux des exercices et entraînements
dits d’état-major ou impliquant les départements.

IV - 3.1. Composition

➢ Ce bureau est dirigé par un officier de police.
➢ Selon  la  charge  de  travail  et  en  fonction  des  crédits  disponibles,  il  est  assisté  d’un

réserviste de la police nationale à l’occasion de vacations régulières ou ponctuelles.

IV - 3.2. Missions

Le chef du bureau se charge :

• d'assurer la maîtrise d’œuvre de tous types d’exercices et de formations à l’attention des
agents de l’EMIZ afin de leur permettre d’exercer pleinement leurs missions de cadres de
permanence. Cette maîtrise d’œuvre validée par le chef de division des opérations et de la
gestion des crises et/ou du chef COZ doit s’envisager également en collaboration étroite
avec le chef du bureau « planification et formation de sécurité civile » ;

• d’organiser avec la DREAL de zone un exercice PIZE au début du mois de novembre de
chaque année, à renouveler plusieurs fois si nécessaire ;

• de  concevoir,  de  préparer  et  de  réaliser  en  alternance  avec  l’État-Major  de  Zone  de
Défense (EMZD) les 2 exercices annuels civilo-militaires en collaboration avec le chef de
division des opérations et de la gestion des crises ;

• d'élaborer  et  de  suivre  le  calendrier  des  exercices  départementaux  déclarés  par  les
préfectures de la zone au COZ et d'en assurer le suivi et la rédaction des synthèses au
profit de la DGSCGC ;

• de participer en qualité d’observateur aux exercices organisés par les SDIS ou par les
préfectures en lien avec le bureau des systèmes d'information et de communication ;

• de réaliser les RETEX à chaud et à froid ainsi que les synthèses sur des exercices dont il
assure la maîtrise d'oeuvre ;

• d’organiser  les  séminaires  sur  les  retours  d’expérience  (à  froid)  des  exercices  et
entraînements zonaux en concertation avec les principaux pilotes de ces exercices, et de
rédiger  une  synthèse  portant  sur  l’identification  des pistes  de  progrès  et  les  actions  à
mener ;

• d’organiser et de mettre en place des formations destinées aux SIDPC des préfectures de
départements, voire de l’EMZD ;

Selon les arbitrages rendus par le CEMIZ et CEMIZA, le bureau « planification et formation de
sécurité civile » pourra être en appui ou assurer la conception, la préparation et la réalisation des
entraînements zonaux NRBC-E dans le cadre du centre national civil et militaire de formation et
d’entraînement (CeNat NRBC-E).

Il assure les échanges d’informations transverses au sein de l’EMIZ.

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV - 4. Bureau «sécurité, défense et continuité économique»

IV - 4.1. Composition

Le bureau est constitué de 2 chargés de mission sécurité économique (CMSE) mis à disposition
de l’EMIZ par le SHFDS des ministères économiques et financiers (MEF). 

IV - 4.2. Missions :

• constituer et cultiver des liens avec les partenaires de gestion de crise tant :
✗ opérateurs d’importance vitale
✗ les  autres  opérateurs,  les  acteurs  économiques  clefs  non  OIV,  (correspondants

pétroliers, grande distribution, etc.) ;
✗ responsables  de  sécurité  économique  des  structures  territoriales  des  MEF

(DIRECCTE, DRFIP…) et les partenaires des autres ministères (Défense, Ministère de
l’intérieur, ANSSI, etc.) 

✗ instances  régionales  en  charge  de  l’intelligence  économique  (comité  régional  de
sécurité économique) des deux grandes régions constituant la zone Est ;

✗ instances professionnelles (syndicats professionnels, CCIR, etc.)

• prévoir la résilience des réseaux par :
✗ la déclinaison zonale des planifications nationales relatives à la sécurité économique ;

à son initiative, il  peut également engager d’autres travaux de planification sur des
thématiques particulières utiles à la zone de défense ;

✗ la déclinaison territoriale de la sécurité des activités d’importance vitale (présidence
des CZDS lors des visites de contrôle des points d’importance vitale (PIV) relevant
notamment des ministères économiques et financiers ;

✗ une présence constante aux exercices et lors des crises majeures sous l’angle de
leurs conséquences économiques ;

• diffuser la culture de sécurité économique auprès des administrations et des entreprises
par l’organisation des actions de formation et de sensibilisation afin de :
✗ promouvoir  la politique publique de protection du potentiel  scientifique et technique

(PPST)  au sein  des entreprises  innovantes  en appui  des  délégués à  l'information
stratégique et à la sécurité économique (DISSE).

✗ relayer  la  politique  de  sécurité  des  systèmes  d'information  auprès  des  acteurs
économiques et institutionnels,

✗ mettre en œuvre la réglementation relative au secret de la défense nationale dans le
périmètre des MEF ;

• accomplir  sur  demande  du  préfet  de  zone  différentes  missions  en  relation  avec  les
problématiques de sécurité économique ;

• échanger les informations transverses au sein de l’EMIZ.

Ils sont en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs
de compétence de son bureau.

Ils participent aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Ils participent aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV - 5. Bureau de la «Sécurité des Activités d’Importance Vitale (SAIV)»

L’action du bureau de la SAIV,  son domaine de compétence et la réglementation qu’il  met  en
oeuvre sont classifiés.

IV - 5.1. Composition

➢ Le bureau de la « Sécurité des Activités d’Importance Vitale (SAIV) » est  dirigé par un
officier de Police.

➢ En fonction des crédits disponibles, un réserviste de la police nationale, peut à la demande
du chef de bureau être sollicité à l’occasion de vacations ponctuelles.

IV - 5.2. Missions

• administrer le secteur des activités d’importance vitale au niveau zonal par  :

✗ le suivi administratif d’environ 120 points d’importance vitale civils sur la zone ;
✗ le suivi de la réglementation en matière de SAIV ;
✗ la veille du portail / messagerie ISIS-SAIV ;
✗ l’accompagnement des préfectures de département sur toutes les questions relatives à

la SAIV ;
✗ des  relations  avec le  Secrétariat  Général  de  la  Défense  et  de  Sécurité  Nationale

(SGDSN) et/ou le Secrétariat du Haut Fonctionnaire de Défense (SHFD) du ministère
de l’Intérieur ou d’autres ministères pour toutes questions SAIV/SEVESO ;

✗ la réalisation du secrétariat administratif classifié relatif à la SAIV ;
✗ l’organisation  des  commissions  zonales  des  sites  SEVESO/PIV  présidées  par  la

préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

• analyser les plans et programmer les visites de contrôle en :
✗ apportant  sur  sollicitation,  son  expertise  dans  le  cadre  de  la  rédaction  des  plans

particuliers de protection des sites ou des plans de protection externes des PIV ;
✗ établissant le calendrier annuel des visites de contrôle de la Commission Zonale de

Défense et de Sécurité (CZDS).

• contrôler les sites classés P.I.V en :
✗ présidant les commissions zonales de défense et de sécurité sur délégation ;
✗ rédigeant les rapports des visites de contrôle de la CZDS ;
✗ participant aux visites des sites SEVESO susceptibles de devenir PIV en partenariat

avec la DREAL de zone ;
✗ participant aux inspections des PIV militaires, sur invitation de l’Officier Général de la

Zone de Défense (OGZD) et dans le cadre de la coopération civil militaire.

• former les personnels des préfectures à la SAIV ou des référents sûreté en matière de
SEVESO.

• échanger les informations transverses au sein de l’EMIZ ;

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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V     -     Division des Opérations et de la Gestion des Crises (DOGC)

Cette division doit  assurer  la  veille  afin  d'organiser  le  suivi  et  la  gestion  des événements,  de
déceler  les  signaux  faibles  annonciateurs  d'une  crise,  d'assurer  la  rédaction  des  documents
opérationnels,  d'assurer  la  mise en place d'une cellule  de crise  zonale COZ et  COZ renforcé
conformément au plan ORSEC de Zone.

V - 1.1. Composition

Cette division comprend : 
 le bureau des doctrines et des procédures opérationnelles
 le bureau des systèmes d'information et de communication 
 le COZ

V - 1.2. Missions du chef de division

Il coordonne l’activité des bureaux composant la division «des opérations et gestion des crises» et
crée les synergies avec les bureaux de la division «anticipation et préparation des crises». Il :

• assure le suivi des situations et de la gestion des événements en posture de veille;
• prépare la gestion des crises ;
• fait inventorier la répartition et la coordination des moyens opérationnels ;
• s'assure de l’animation du centre opérationnel de zone (COZ) et du COZ renforcé ;
• coordonne  les  réseaux  et  outils  en  matière  de  systèmes  d'information  et  de

communication ;
• manage l'ensemble des agents de la division.

Le chef de la division participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ,

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de sa division.

V - 2. Bureau des «doctrines et des procédures opérationnelles» :

V - 2.1. Composition

➢ En sa qualité  de chef  de la  division des opérations et  de la  gestion  des crises,  et  en
l’absence  d’un  poste  de  cadre  rompu  aux  techniques  d’animation  d’un  état-major
opérationnel  (Lt  ou  Cne  SP/PN/GN  ou  militaire),  en  plus  de  ses  fonctions  de  chef
d’état-major adjoint et de chef de division, il assurera celles de chef de ce bureau.
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V - 2.2. Missions

Le bureau des doctrines et des procédures opérationnelles a pour mission de garantir la capacité
opérationnelle  du préfet  de zone de défense et  de sécurité.  A cet  effet,  sur  instruction  de la
DGSCGC et/ou du préfet de zone, il doit :

• préparer l’ensemble des mesures de prévention, de protection et de secours qu’exige la
sauvegarde des personnes, des biens et de l’environnement dans le cadre de la zone de
défense et de sécurité ;

• assurer le suivi de la mise en œuvre des politiques nationales de sécurité civile, en lien
avec le COGIC et les différents bureaux de la DGSCGC ;

• établir  les  procédures  opérationnelles (ordres  zonaux  d’opération,  messages  de
commandement) en lien avec le chef COZ et les acteurs du COZ ;

• gérer et assurer le suivi, à la demande de la DGSCGC, de la constitution des colonnes
zonales de renfort ;

• assurer le suivi des relations avec les DDSIS, les chefs de groupement opérations et les
conseillers techniques des spécialités opérationnelles des SDIS en lien avec le  bureau
planification et formation de sécurité civile ;

• animer le réseau des chefs opérations des SDIS ;
• assurer  la  coordination  et  conseiller  les  SIDPC  des  préfectures  dans  le  domaine

opérationnel ;
• animer les échanges et la coopération civilo-militaire en opération ;
• organiser, suivant les circonstances, l’armement du centre opérationnel de zone (COZ) afin

de permettre la conduite zonale des crises ou lors d’exercices ;
• veiller  au maintien  de la  vigilance,  des compétences et  de la  réactivité  des  cadres  de

permanences en lien avec le bureau conception des exercices et du pilotage des actions
de formation et avec le chef COZ.

V - 3. Bureau des systèmes d’information et de communication 

V - 3.1. Composition

Ce bureau comprend :

➢ Un chef de bureau et un adjoint.

Le chef de bureau est en outre chargé de mission auprès du cabinet de la préfète déléguée pour la
défense et la sécurité (temps partagé à 25 %). De plus il participe aux semaines d’astreinte cadre
de permanence de l’EMIZ

L’adjoint peut ponctuellement renforcer le bureau administration générale en cas de nécessité. 
Dans le cadre de la convention sapeur-pompier volontaire à l'état, il peut tenir les fonctions de chef
de salle.

V - 3.2. Missions 

- les missions principales :

• animer  avec  le  COMSICZ  le  réseau  COMSIC/OFFSIC  zonal  des  SDIS  (rédaction  de
l’OBZSIC, organisation des réunions SIC zonales), et correspondant national de la DSIC,
du ST(SI)2, de la DGSCGC et la MGMSIC ;

• animer le réseau des référents sécurités des préfectures de la zone Est et correspondants
du SHFD ;
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• assurer le suivi zonal des logiciels SINUS, Portail ORSEC, SYNAPSES et des formations
pour les partenaires de l’EMIZ (préfectures, SDIS, SAMU, ARS, PJ, DDSP, gendarmerie
Nationale, et le Parquet). Ainsi que la participation aux exercices départementaux ;

• organiser des réunions zonales pour l'utilisation de l’outil SAIP et suivre son déploiement
sous SYNAPSES.

• gérer  et  suivre  le  parc  d'ordinateurs  et  autres  matériels  informatiques  de  l’EMIZ  avec
notamment la mise en place des sauvegardes et dépannage 1er niveau ;

• gérer et suivre les réseaux informatiques (RIE et ADSL) ;
• mettre  en  place  et  suivre  le  marché national  de reprographie  et  gestion  du parc  hors

marché (imprimantes de secours, imprimantes ISIS, etc.) ainsi que celui de la téléphonie
(téléphones  fixes,  téléphones  mobiles,  téléphone  satellite  en  station  fixe  et  valise,
téléphone fixe de secours et téléphone sécurisé RIMBAUD) ;

• suivre techniquement et réaliser des procédures d'utilisation du mur immersif et des autres
visio-conférences de l'EMIZ ;

• réaliser la mise à jour bi-annuelle des postes radio ANTARES EMIZ ;
• être le correspondant de la FNRASEC (soutien technique, logistique et administratif), de la

DIRISI  (service SIC des Armées) notamment pour  l'installation Intradef  du POZIC et  le
correspondant SSI ;

• mettre en place la politique de sécurité des systèmes d'information de l'EMIZ en liaison
avec le RSSI de la préfecture de la zone de défense et sécurité Est et l'ANSSI ;

• suivre et réaliser les procédures d'utilisation des autres moyens de communications (audio-
conférence, web-conférence et projet ComU), des comptes de messagerie Icasso, de la
messagerie sécurisée ISIS en liaison avec le CTG ;

• créer les procédures d'urgence et de secours pour le fonctionnement de l'EMIZ en cas
d'installations SIC dégradées (rédaction des éléments SIC du PCA).

- les missions secondaires liées à l'immobilier sont :

• suivre techniquement les installations du bâtiment POZIC (CTA, groupe électrogène...) ;
• participer aux réunions quote-part de Riberpray.

V - 4 Centre Opérationnel de Zone (COZ)

24 heures sur 24, le COZ est l'outil opérationnel du préfet de zone et de la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité, autorités de coordination. Il assure les missions de veille, de suivi, et
d’appui. Il permet la mise en cohérence des actions des préfets de département, des conseillers
du préfet de zone, des délégués et correspondants de zone.
Celui-ci s’inscrit dans le cadre d’une gestion de crise globale de sécurité nationale (sécurité civile,
économique  ou  intérieure)  et  dans  le  respect  des  dispositifs  réglementaires  en  vigueur,
éventuellement complétés par des instructions particulières transmises par le ministre de l’intérieur
ou par le ministre désigné pour assurer la conduite opérationnelle de celle-ci.

V - 4.1. Composition

Le COZ compte un effectif total de 9 militaires répartis de la manière suivante :
➢ 1 officier (grade capitaine minimum) ayant pour fonction celle de chef COZ ;
➢ 4 sous-officiers supérieurs ayant la fonction de chefs de salle ;
➢ 4 militaires du rang ayant la fonction d'opérateurs .

Dans sa posture de veille, le COZ est armé 24/24 par 1 sous-officier (chef de salle) 1 militaire du
rang (opérateur).
Ces  personnels  sont  affectés  par  la  direction  des  ressources  humaines  de  l’armée  de  terre
(DRHAT) au  Commandement des  Formations  Militaires de la  Sécurité  Civile (ComForMiSC) et
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intègrent l‘état-major des ForMiSC dans le cadre du budget opérationnel de programme (BOP)
«coordination des moyens de secours». Ils dépendent administrativement du chef d’état-major des
ForMiSC qui est leur chef de corps.

A ce titre, les relations entretenues par le chef de l’état-major des ForMiSC avec les personnels du
COZ reposent  sur des obligations réglementaires découlant  du statut  particulier  du militaire et
portant principalement sur :

- la signature des contrats d’engagement ;
- la notation avec consultation du CEMIZ ;
- l’orientation et l’avancement ;
- le pouvoir disciplinaire qui ne peut être délégué ;
- certaines formations particulières ;
- le respect des droits liés au statut du militaire ;
- le maintien en condition physique.

Les militaires sont mis à la disposition de l’EMIZ.

V - 4.2. Missions et postures du COZ

Le COZ est  placé sous l’autorité  directe du préfet  de zone et  de la  préfète déléguée pour  la
défense et la sécurité assistés du CEMIZ et CEMIZA.

Confronté à des situations opérationnelles d’intensités variables, le COZ est organisé selon deux
postures opérationnelles : la posture de veille, de suivi et d’appui et la posture de gestion de crise
coordination.

La posture de veille, de suivi et d’appui, (notamment par le Portail ORSEC) est armée par :

➢ une astreinte EMIZ (CEMIZ, CEMIZA) pour la viabilité hivernale (novembre à mars) ou sur
demande de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

➢ un cadre de permanence de l’EMIZ (astreinte) ;
➢ un chef de salle (sous-officier supérieur), (garde) ;
➢ un opérateur (militaire du rang), (garde).

Dans cette configuration le COZ est chargé notamment de :

• suivre la  remontée de l’information relative aux événements du domaine de la sécurité
nationale des 18 départements de la zone vers le COGIC ;

• tenir  informés  via  les  cadres  d’astreinte  de  l’EMIZ,  le  CEMIZA le  CEMIZ,  la  préfète
déléguée pour la défense et la sécurité ainsi que le directeur de cabinet ;

• diffuser l'information et les documents transmis au sein de l'EMIZ, du PSI et partenaires
externes en fonctions de la thématique et de la sensibilité ;

• assurer  la  mise  à  jour  de  la  documentation  opérationnelle  nationale,  zonale  et
départementale ;

• appuyer les préfets de département par la mobilisation et la réquisition de tous moyens
publics et  privés,  y compris  des forces armées dans le  cadre de la  coopération civilo-
militaire si les moyens civils sont insuffisants ou inadaptés (règles des 4I soit par concours
ou réquisition) ;

• assurer l’interface des demandes particulières liées à la sécurité intérieure avec le cadre
d’astreinte PSI (chiens recherche d’explosifs...) ;

• proposer la rédaction au cadre de permanence du BRQ du COZ Est et d’en assurer sa
diffusion ;

• relayer les demandes et décisions du PSI liées aux forces mobiles.
La posture de gestion de crise coordination : le COZ prend l’appellation de COZ renforcé
(annexe 5 ORSEC de Zone).
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Le COZ renforcé peut s’articuler autour de quatre cellules principales qui mènent et concourent à
la conception et à la conduite de la réponse opérationnelle. Il s’agit des cellules :

 gestion de l’information qui recueille, diffuse, synthétise, communique ;
 conduite qui analyse, propose, applique ;
 planification et d’anticipation ;
 décision.

Ces quatre cellules sont complétées si nécessaire par :
 une cellule de conseil et d’expertise pour l’appui à l’analyse et à la décision ;
 une  cellule  d’appui  et  de  soutien  (SIC,  logistique,  secrétariat)  pour  garantir  son  bon

fonctionnement technique et dans la durée.

En première intention, le COZ renforcé est armé par :
➢ le CEMIZ ou CEMIZA ;
➢ le cadre de permanence de l’EMIZ ; (d'astreinte)
➢ le chef de salle ;
➢ l’opérateur ;
➢ le  cadre  d’astreinte  des  services  zonaux  déconcentrés  de  l’État  (DREAL,  ARS,

DDSP, GN...) selon la nature de la crise et l’expertise attendue ; 
➢ le cadre d’astreinte PSI en fonction du type de crise et ses autres personnels d'astreinte

apportant une expertise technique (crises routières, UZCFM...).

En heures et jours ouvrables, le COZ renforcé peut bénéficier de la présence sur site des agents
de l’EMIZ auxquels pourront être adjoints ceux du pôle sécurité intérieure, du cabinet et du SGAMI
(secrétariat, logistique, etc.) sur décision de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

V - 4.3. Missions du chef COZ

Son emploi principal est la gestion et l’animation du COZ et des personnels des FORMISC.
Les missions du chef du COZ sont :

• assurer la gestion des personnels du COZ (astreinte des cadres de permanence, gardes,
permissions, notations etc...) ;

• gérer fonctionnellement le COZ et ses outils ;
• veiller en lien avec le cadre de permanence, à l'engagement de moyens ;
• participer à la rédaction des ordres zonaux et réunions afférentes ;
• contrôler et valider les états de frais des différents départements et les faire valider par le

CEMIZA ;
• assurer la gestion, le développement et la formation des partenaires concernant le portail

ORSEC en lien avec le bureau SIC. Il est également référent pour le module SYNAPSE de
cartographie ;

• faire assurer un suivi des événements (grands rassemblements départementaux) en lien
avec le PSI ;

• contribuer à la formation des cadres de permanence en lien avec le bureau «conception
des exercices et du pilotage des actions de formation».

V - 4.4. Missions du chef de salle (CDS)

Les sous-officiers chefs de salle assurent une veille permanente 24h/24 à tour de rôle selon le
temps de travail en vigueur. Ils sont les premiers informés et réalisent les réactions immédiates
adaptées en l’attente de l’arrivée du cadre de permanence tout en lui rendant compte pour :

• assurer  la  veille  opérationnelle  consacrée  aux  remontées  d’informations  via  le  portail
ORSEC ;
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• traiter l’information reçue et en liaison avec le cadre de permanence les transmettre aux
destinataires concernés suivant les listes de diffusion ;

• élaborer les synthèses zonales sous forme de BRQ et de point de situation et veiller à leur
diffusion.

Lors d’événements climatiques et pendant la période de viabilité hivernale il est chargé de :

• s’assurer  de  la  mise  en  place  chaque  jeudi  de  la  WEB  conférence  d’informations
météorologiques avec nos partenaires et le cas échéant celles relatives à gestion de crises
climatiques avec des conséquences sur la circulation ;

• réaliser  les  remontées  d’informations  sur  les  conséquences  de  grands  froids  ou  de
canicules dans les départements.

Dans le cadre de demandes de moyens extra départementaux, les chefs de salle constituent les
colonnes de renfort, peuvent solliciter l’engagement de moyens aériens et assurent les ordres de
transit.  Ils assistent également les cadres de permanence dans la rédaction des messages de
commandement et de tout autre document.

Lors de crise avec l’activation du COZ renforcé, le CDS participe à la mise en œuvre de la salle de
situation.

Les  chefs  de  salle  aident  le  chef  COZ  dans  les  dossiers  de  remboursement  des  différents
engagements.

Enfin administrativement chaque sous-officier est responsable de taches particulières  liées à la
gestion des plans, des fiches de procédures, à la préparation de la campagne feux de forêt et aux
diverses tâches propres à la gestion administrative des militaires

De part leur présence 24/24, ils assument également au profit du site Riberpray la veille en dehors
des heures de service des alarmes intrusions, du report SSI et des accès à l’espace Riberpray.
Cette mission nécessite la prise en compte par la préfecture de zone qu’une formation SSIAP
(service de sécurité incendie et d’assistance aux personnes) est indispensable.

V - 4.5. Missions de l’opérateur

Les engagés volontaires de l’armée de terre du COZ EST assurent une veille permanente 24h/24
à tour de rôle selon le temps de travail en vigueur. Leur principale activité est la veille des outils et
la remontée d’information vers l’échelon national, les départements et nos partenaires. 

Ils concourent sous l’autorité du chef de salle à :

• assister le chef de salle
• veiller l’ensemble des messageries du COZ soit : la messagerie pablo, la messagerie du

ministère  de  l’intérieur : RESCOM  EMIZ,  RESCOM  COZ,  RESCOM  PSEC,  et  la
messagerie chiffrée ISIS ;

• réceptionner et transmettre les messages, comptes rendus et bulletins divers ;
• assurer une permanence téléphonique, et de la radio Antares ;
• veiller les différents réseaux sociaux et les médias nationaux ;
• alimenter le compte tweeter opérationnel du préfet de zone (COZEST) et de face book ;
• recenser  chaque  matin  les  moyens humains  (spécialistes)  et  matériels  spécialisés  des

18 SDIS de la zone EST ;
• aider le chef de salle dans la recherche de moyens. Ils participent à la rédaction de mains

courantes dans le portail ORSEC ;
• utiliser les outils portail ORSEC, SINUS, SYNAPSE.

Mise à jour : 22/05/18 15/17

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est - 25-2018-01-30-013 - Arrêté n°2018-4 du 30 janvier 2018 portant organisation de l’état-major interministériel
de zone de défense et de sécurité Est. 111



De plus, ils contribuent à l’activation du COZ renforcé par :

• la mise en œuvre des outils de gestion de crises (sauf agorra) ;
• la tenue d’une main courante informatique ;
• le transfert les appels aux différentes cellules activées du COZ renforcé.

Enfin, l’opérateur est chargé de missions annexes et logistiques  :

• renseigner et réceptionner les commandes de repas de la garde ;
• suivre  le  parc  automobile  de  l’EMIZ  pour  les  révisions,  les  contrôles  techniques,  le

changement de pneumatiques et réparations diverses ;
• gérer le planning de réservation du parc automobile.

De  part  leur  présence  24/24,  ils  assument,  conjointement  au  chef  de  salle,  au  profit  du  site
Riberpray la veille en dehors des heures de service des alarmes intrusions, du report SSI et des
accès à l’espace Riberpray. Cette mission nécessite la prise en compte par la préfecture de zone
qu’une  formation  SSIAP  (service  de  sécurité  incendie  et  d’assistance  aux  personnes)  est
indispensable. Ils peuvent participer à la levée de doute et à l’activation des moyens de secours ou
de sécurité publique lors d’un incendie ou d’un déclenchement d’alarme intrusion.

V - 4.6. Missions du Cadre De Permanence (CDP)

Cette fonction en astreinte 24/24 est tenue par les cadres administratifs et opérationnels de l’EMIZ
à l’exception du CEMIZ et CEMIZA.

Leur planning est établi en concertation avec le chef COZ et approuvé par le CEMIZ.

Ils bénéficient par mutualisation et pour mener à bien leurs astreintes opérationnelles d’un véhicule
de service,  d’un ordinateur  et  accessoires ainsi  que de la  documentation opérationnelle.  Pour
7 jours d’astreinte dont un week-end, il est octroyé 2 jours de récupération.

A chaque prise d’astreinte un passage de consignes est réalisé entre le descendant et le montant.

Il est chargé principalement de :
• s’assurer du bon fonctionnement du COZ en dehors des heures de services ;
• d’armer le COZ en cas de crise ;
• participer à l’armement du COZ renforcé conformément au plan ORSEC de zone ;
• d’informer chaque matin (8h) et soir (19h) et lorsque l’activité zonale le nécessite par SMS

les autorités (préfète déléguée, CEMIZ, CEMIZA, directeur de cabinet) ;
• de prendre les mesures complémentaires à celles du chef de salle ;
• de suppléer pour les missions opérationnelles le CEMIZ et CEMIZA dans l’attente de leur

arrivée 
• rendre compte à l’autorité CEMIZ, CEMIZA  de l’évolution des événements, ces derniers

validant l’appel téléphonique à la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
• d’assister le chef de la division opérations et gestion des crises lors de l’engagement de

moyens ou de contrôler cet engagement lorsque ce dernier est absent ;
• d’animer les Web conférences météorologiques ;
• de valider le BRQ zonal ;
• de rédiger si nécessaire les messages de commandement, points de situation, les faire

approuver par l’autorité présente et, le cas échéant, les signer par délégation ;
• de répondre aux sollicitations transversales ;
• de vérifier la bonne diffusion des documents reçus ;
• être force de propositions dans le domaine de la gestion des crises ;
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• assurer  le  dialogue opérationnel  avec les astreintes PSI,  délégués et  représentants de
zone et services partenaires.

Signé :
Pour le préfet de zone de défense et
de sécurité Est et par délégation,
La préfète déléguée pour la défense
et la sécurité

Sylvie HOUSPIC
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
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Division des opérations et de la gestion 
des crises - DOGC

Chef de division
03 87 16 12 03

Préfet de zone de défense et de
sécurité Est

Préfète déléguée 
pour la défense et la sécurité

Chef d’état-major
interministériel de zone adjoint 

03 87 16 12 03

Chef d’état-major interministériel
de zone

03 87 16 12 01

Bureau des doctrines et des procédures
opérationnelles

Chef de bureau
03 87 16 12 03

Bureau des systèmes d’information et de
communication

Chef de bureau
03 87 16 12 04

Adjoint
03 87 16 12 07

Division anticipation et préparation des crises
DAPC

Chef de division
03 87 16 12 02

Bureau S.A.I.V.

Chef de bureau
03 87 16 10 87

Réserviste PN
03 87 16 10 90

Bureau 
administration générale

Chef de bureau
 03 87 16 12 14

Secrétaire
03 87 16 12 00

Centre Opérationnel Zonal

Chef de COZ- Adjoint chef division
03 87 16 12 10

Chefs de Salle (Formisc)
03 87 16 12 11

Opérateurs (Formisc)
03 87 16 12 12

Bureau sécurité, défense et continuité
économique

Chef de bureau
03 87 16 12 02

Adjoint
03 87 16 10 85

Chargé de mission 

 03 87 16 10 97

État-major interministériel 
de zone

Bureau planification
et formation de sécurité civile

Chef de bureau
03 87 16 12 05

PÔLE SÉCURITÉ INTÉRIEURE

ÉCHANGES TRANSVERSES

Bureau conception des exercices
et du pilotage des actions de formation

Chef de bureau
03 87 16 10 91

Réserviste PN
03 87 16 12 15
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PREFET DU DOUBS
      

                                                                                                 
                                                                                     
                                                                                                 Le Préfet du Doubs
                                                                                                 Officier de la Légion d’Honneur
                                                                                                 Officier de l’Ordre National du Mérite

       

ARRETE N° 25-2018-

OBJET :  Etudes préalables à la faisabilité d’un projet d’aire de grand passage sur les communes de
Chemaudin et Vaux et Champagney
Autorisation de pénétrer dans les propriétés privées 

VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  sur  les  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution de travaux publics, et notamment son article 3 ;

VU la loi du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux, à
la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU l'arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon (CAGB) relative au projet
de création d’une aire de grand passage sur le territoire des communes de Chemaudin et Vaux et
Champagney en date du 15 mars 2018 ; 

Considérant  que  la  réalisation  des  études  préalables  au  projet  de  création  d’une  aire  de  grand
passage sur le territoire des communes de Chemaudin et Vaux et Champagney visant à définir la
faisabilité  et  le  positionnement  de  cette  aire  justifie  l’occupation  temporaire  partielle,  par  les
services de la CAGB ou toute personne déléguée par elle, des propriétés privées listées dans les
annexes au présent arrêté;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, 

- A R R E T E  –

-
Article 1er   : Les agents de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon ou toute personne
déléguée  par  elle sont  autorisés  à  pénétrer  dans  les  parcelles  situées  sur  le  territoire  des
communes de Chemaudin et Vaux et Champagney listées dans les plans et états parcellaires
annexés.

Article 2 : Les personnes désignées à l’article 1er ne pourront pénétrer sur les propriétés qu’après
accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892, et notamment de celles
prévoyant, en ce qui concerne les propriétés closes, la notification de cet arrêté,  au moins cinq
jours avant le commencement des travaux, au propriétaire, ou en son absence, au gardien de la
propriété.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation générale et des Elections 

Affaire suivie par : Roselyne BOURGON
Tél. : 03 81 25 11 12
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Article  3 :  Toutes  les  dispositions  prévues  par  la  loi  du  29  décembre  1892  s’appliqueront  à
l’occasion de la mise en œuvre de la présente autorisation.

Article 4 : La présente autorisation est valable  un an à compter de la date du présent arrêté; elle
devra toutefois recevoir un commencement d’exécution, sous peine de péremption, dans un délai
de 6 mois.

Article 5 : La présente autorisation sera publiée et affichée en mairies de Chemaudin et Vaux et
Champagney au moins dix jours avant le début d’exécution des travaux ; elle sera présentée à
toute réquisition.

Article  6 :  Le Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Doubs  et  le  président  de  la  CAGB sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  du  Doubs  et  dont  copie  sera  transmise  aux  maires  de
Chemaudin et Vaux et Champagney.

Besançon, le 28 mai 2018

Le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé

Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publica -
tion :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles No-
dier, 25 000 Besançon
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Arrêté dérogation mesures de police applicables sur

l’aérodrome de COURCELLES-LES-MONTBELIARD
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE  N°                                           accordant une dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2012328-0017
du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de COURCELLES-
LES-MONTBELIARD

VU l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome de COURCELLES-les-MONTBELIARD ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs à compter du
1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté n°25.2018.02.28.059 du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-
préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 19 avril 2018 par l’école de parachutisme Nord Franche-Comté (EPNFC), en vue
d’une  modification  temporaire  de  l’arrêté  préfectoral  n°2012328-0017  du  23  novembre  2012,  afin  de
permettre le déroulement des épreuves de la coupe de France de parachutisme dans les disciplines voltige,
précisions d’atterrissage et voile contact entre le 1er et le 3 juin 2018 ;

VU l’autorisation donnée par le Syndicat Mixte Aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 24 mai 2018 ;

VU l’avis du 30 avril 2018 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ ;

VU l'avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est reçu le 25 mai 2018 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  La  dérogation  à  l'arrêté  préfectoral  n°  2012328-0017 du  23  novembre  2012,  relatif  aux
mesures  de  police  applicables  sur  l'aérodrome  de  COURCELLES-les-MONTBELIARD  est  accordée  à
l’Ecole de parachutisme Nord Franche-Comté du 1er au 3 juin 2018 incluant la durée des épreuves de la
coupe de France de parachutisme, selon le plan annexé au présent arrêté.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr
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ARTICLE 2     : Ces journées portes ouvertes peuvent rester en dehors du cadre des manifestations aériennes,
et donc ne pas nécessiter d’arrêté préfectoral d’autorisation au regard de l’arrêté du 4 avril 1966 modifié
relatif aux manifestations aériennes, sous les réserves suivantes :

- aucune présentation ne sera effectuée dans le but d’offrir un spectacle public.

Les  activités  aériennes  habituelles  de  l’aérodrome  pourront  néanmoins  se  dérouler  ;  dans  ce  cadre,
l’organisateur devra coordonner ses activités avec celles de l’aérodrome afin qu’elles n’interfèrent pas entre
elles.

ARTICLE 3: La zone publique dérogatoire devra être délimitée conformément à la demande et au plan
annexé au présent arrêté ; elle devra être délimitée par un système de barrières et surveillée par un service
d’ordre mis en place par l’organisateur, afin que l’accès à la zone réservée soit préservé.

Aucun aéronef ne pourra être mis en route et laissé moteur tournant dans cette extension ponctuelle de la
zone publique, ainsi constituée.

L’organisateur devra être en possession d’une assurance RC et pourra utilement souscrire une extension de
garantie de type « RC Organisateur » pour les tenues de ces portes ouvertes.

ARTICLE 4 : Cette dérogation est valable pour une durée de 3 jours, du 1  er   au 03  juin 2018 inclus.

ARTICLE     5   :  Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC
CRA PAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 7   : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-
est, le commissaire divisionnaire, le directeur zonal de la police aux frontières à Metz, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à:

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de MONTBELIARD

- M. le maire de COURCELLES-les-MONTBELIARD

- M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard
Direction Aménagement et Mobilité - Pays de Montbéliard Agglomération - 8, avenue des Alliés –
BP 98407 – 25208 MONTBELIARD Cedex

- M.  ROSSAT  Guy,  président  de  l’EPNFC,  Aérodrome  de  Courcelles  les  Montbéliard,  25420
COURCELLES LES MONTBELIARD

Besançon, le 29 mai 2018

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :

-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 
Besançon
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et de la Sécurité Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.70.07.61.31 Officier de l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du 17  décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la  commission délivrée par  M.  Sylvain LEROUX, président  de l’association agréée de pêche et  la
protection du milieu aquatique de NOMMAY/DAMBENOIS à M. Romain MONNIN par laquelle il lui
confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 25-2017-05-11-016 du Préfet  du Doubs en date du 11 mai 2017 reconnaissant l’aptitude
technique de M. Romain MONNIN ; 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Romain, Jean-François, Albert MONNIN, né le 13 août 1992 à MONTBELIARD
(25),  EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-PECHE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits  de  pêche  de  l’A.A.P.P.M.A.  de  NOMMAY/DAMBENOIS  représentée  par  son  président,  sur  le
territoire des communes de NOMMAY et DAMBENOIS

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions, M. Romain MONNIN doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5  –  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Romain MONNIN doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

1/2
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  – Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Romain MONNIN , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 1er juin 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
   Le Sous-Préfet

        Pour le Sous-Préfet et par délégation,
                                                                Le Chef de bureau,

                          signé

                                                               Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 25-2018-05-25-

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE

Commune de GONDENANS-LES-MOULINS – 24 juin et 1er juillet 2018

Le Préfet,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code électoral et notamment ses articles L.252, L.253, L.255-2 à L.255-4 et L.258 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-4 et L.2121-5 ;

VU  la  circulaire  NOR INTA1328227C du 12  décembre  2013 relative  à  l’organisation  matérielle  et  au
déroulement  des  élections  municipales  des  23 et  30 mars  2014 dans les  communes  de moins  de 1 000
habitants ;

VU la  circulaire  NOR  INTA1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales
lors des élections au suffrage universel direct ;

VU  le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M. Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs  à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU  l’arrêté  n°  25-SG-2017-10-13-005  du  13  octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

CONSIDERANT le décès de M. Rémy FIGARD, conseiller municipal, survenu le 3 mai 2016 ;

CONSIDERANT la démission de Mme Raymonde GARCIN de son mandat de conseillère municipale, en
date du 2 mai 2018 ;

CONSIDERANT  la  démission  de  M.  Emmanuel  PARISOT  de  ses  mandats  d’adjoint  au  maire  et  de
conseiller municipal, acceptée par le Préfet du Doubs en date du 25 mai 2018 ;

CONSIDERANT  que le  conseil  municipal  de GONDENANS-LES-MOULINS, suite  à ces  vacances  de
postes, a perdu le tiers de ses membres (soit 3 sièges vacants pour un effectif légal de 7 membres) ;

CONSIDERANT la nécessité, en application de l’article L.258 du code électoral, d’organiser une élection
partielle complémentaire, dans un délai de 3 mois à compter de la dernière vacance, afin de compléter le
conseil municipal ;
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CONSIDERANT  qu’une déclaration de candidature est obligatoire pour tous les candidats aux élections
municipales ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1  er     : Les électeurs de la commune de GONDENANS-LES-MOULINS sont convoqués le dimanche
24 juin 2018  et, le cas échéant pour le second tour, le dimanche 1er juillet 2018 à l’effet de procéder à
l’élection de trois conseillers municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le premier tour à la Préfecture du Doubs
(Bureau de la réglementation générale et des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau –
25000 Besançon) aux dates et horaires suivants :

Lundi 4, mardi 5, mercredi 6 et jeudi 7 juin 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, notamment en cas de candidatures
groupées,  celui-ci  peut  disposer  soit  de  mandats  individuels  établis  par chacun des candidats,  soit  d’un
mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par
messagerie électronique, n’est admis.

Article 3     : Les candidats non élus au premier tour sont  automatiquement candidats au second tour. Les
candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature
pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour est inférieur au
nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.
Dans  ce  cas,  les  déclarations  de  candidatures  doivent  être  déposées  à  la  Préfecture  du  Doubs
(Bureau de la réglementation générale et des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau –
25000 Besançon) aux dates et horaires suivants :

Lundi 25 et mardi 26 juin 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h

Article 4     : Les élections auront lieu sur la base des listes électorales (liste principale et liste complémentaire
municipale) closes le 28 février 2018, telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application
des articles L.25, L.27 et R.18 du code électoral.

Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 19 juin 2018,  en
application des articles L.30 à L.33 du code électoral (tableau des cinq jours).

Après la publication des tableaux rectificatifs du 19 juin 2018, les seules rectifications possibles sont :
– les radiations des électeurs décédés,
– les radiations opérées en application de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’INSEE,
– les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de
Cassation.

Article 5     : Les personnes remplissant l’une des conditions de l’article L.30 du code électoral peuvent, sur
leur demande, être inscrites sur la liste électorale principale en vue de participer au scrutin.
Les personnes concernées sont :

1° Les fonctionnaires et  agents des administrations  publiques mutés ou admis  à faire valoir leurs
droits à la retraite après le 31 décembre 2017 ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la
date de la mutation ou de la mise à la retraite ;

2° Les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir satisfait à leurs obligations légales d’activité,
libérés d’un rappel de classe ou démobilisés après le 31 décembre 2017, ainsi que ceux ayant changé de
domicile lors de leur retour à la vie civile ;

2°  bis Les  personnes  qui  établissent  leur  domicile  dans  une  autre  commune  pour  un  motif
professionnel autre que ceux visés aux 1° et 2° après le 31 décembre 2017, ainsi que les membres de leur
famille domiciliés avec elles à la date du changement de domicile ;
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3° Les Français et Françaises remplissant la condition d’âge exigée pour être électeur, après le 28
février 2018 ;

4° Les Français et Françaises qui ont acquis la nationalité française par déclaration ou manifestation
expresse de volonté et été naturalisés après le 31 décembre 2017 ;

5° Les Français et les Françaises ayant recouvré l’exercice du droit de vote dont ils avaient été privés
par l’effet d’une décision de justice.

Les demandes d’inscription sont accompagnées des justifications nécessaires et déposées à la mairie.
Elles ne sont recevables que jusqu’au dixième jour précédant celui du scrutin, soit le jeudi 14 juin 2018.

Article 6     : Le bureau de vote sera établi à la mairie ou, à défaut, dans le local qui sert habituellement à l a
tenue des réunions du conseil municipal.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R.41 du code électoral, le scrutin sera ouvert à 8
heures et clos le même jour à 18 heures.

Article 8     : Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :
1) la majorité absolue des suffrages exprimés,
2) un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Ces 2 conditions sont cumulatives.

Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants.

Article 9     : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera
déposée sur le bureau.

Article 10     : Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral
et des circulaires ministérielles sus-visées.

Article 11     : Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65 à L.68 du
code électoral.

Article  12     : Toute  réclamation  qui  s’élèverait  pendant  le  déroulement  du  vote  et  les  opérations  de
dépouillement  sera  jugée  provisoirement  par  le  bureau  de  vote  et  consignée  au  procès-verbal ;  mais  le
bureau de vote n’est pas juge de la validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif
de se prononcer.

Article  13     : Immédiatement  après  l’élection,  le  procès-verbal  et  ses  pièces  annexes  sont  adressés  à  la
Préfecture du Doubs – Bureau de la réglementation générale et des élections.

Article 14     : Un exemplaire du présent arrêté sera transmis à M. Fabrice SIMONIN, maire de la commune de
Gondenans-les-Moulins, chargé de prendre les mesures nécessaires pour en assurer l’affichage, la publicité
et l’exécution.

Article 15     : Voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date du
premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

– un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet du Doubs ;
– un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25000 Besançon.

Besançon, le 25 mai 2018
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation Le Préfet du Doubs
                             et de la Sécurité                  Officier de la Légion d’Honneur
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de l’Ordre National du Mérite 
                      Tél. : 03.70.07.61.31

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n° 

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril  2018 donnant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M.Joël GRAFF en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde pêche particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Joël GRAFF a suivi la formation requise comportant  le
module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 3 (police de la
pêche)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article  1er. –  M.  Joël,  Pierre,  Jean  GRAFF,  né  le  9  septembre  1981  à  VESOUL (70),  est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde pêche particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article 4 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.  Joël
GRAFF et  publié au recueil des actes administratifs.

Montbéliard, le  30 mai 2018 

     Pour le Préfet et par délégation,
                 Le Sous-Préfet
Pour le Sous-Préfet et par délégation,
             Le Chef de bureau,

                          signé

             Gaëlle ISAMBERT
 Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  – BP 247- 25204 MONTBÉLIARD CEDEX – Standard tel.: 03.70.07.61.00 - FAX : 03.81.91.22.18

Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n°

portant autorisation d'épreuves de moto-ball organisées 
par le Moto-ball Club de Voujeaucourt sur l'ancien stade de Voujeaucourt.

VU le code général des collectivités territoriales et  notamment son article L.2212-1 et suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le  code du sport  et  en particulier  ses  articles  R 331-5  à  R 331-10,  D 331-5,  R 331-18 à
R 331-34, R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région
Franche-Comté, préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2018-02-28-059 du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU  la  demande  reçue  le  28  janvier  2018  de  M.  Olivier  BONGEOT,  pour  le  compte  de
M.  Richard  SENAC,  Président  du  Moto-ball  Club  Voujeaucourt,  ZA  de  la  Cray,  25420
VOUJEAUCOURT ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 28 janvier 2018 de prendre à leur charge les frais du
service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature
de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l'attestation d'assurance en date du 16 février 2018 ;

VU les avis des services consultés ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

                                                               A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Richard SENAC, président du Moto-ball Club Voujeaucourt, est autorisé à
organiser,  sous l'égide de la Fédération française de motocyclisme,  14 matchs de moto-ball  sur
l'ancien terrain de foot-ball de Voujeaucourt (terrain communal), situé dans la zone artisanale de La
Cray. 

Ces manifestations se dérouleront conformément au calendrier ci-joint.

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Cabinet

Direction des sécurités

Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél. : 03 81 25 10 92  

renate.merusi@doubs.gouv.fr 
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ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 3   : Les organisateurs devront respecter les dispositions suivantes :

- les manifestations se dérouleront aux horaires prévues au calendrier Elles seront encadrées
par la Fédération Française de Motocyclisme,

- 20 concurrents maximum sont engagés,

- 8 motos de 250 cm3 maximum évolueront en même temps sur le terrain pendant les matchs,

- 20 personnes de l'organisation munis de brassards assureront le service d'ordre,

- un maximum de 200 spectateurs est attendu. Les spectateurs seront protégés par une double
main courante rigide, située à au moins 1,20 m de la ligne de touche du stade et au moins 6
m de la ligne de but, avec un tube de protection du haut de la main courante au sol ou tout
autre dispositif empêchant le passage du ballon et des motos,

                   - 4 commissaires encadreront les matchs,

- 4 extincteurs  sont  prévus  sur  le  stade  et  à  l'atelier  ;  des  personnes  compétentes  seront
désignées pour la manœuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

- aucun dispositif de secours n'est requis par la fédération, si ce n'est la présence d'une trousse
de secours,

- aucun dispositif n'est prévu pour la protection du public, le Ratio d'Intervenants Secouristes
(R.I.S.) étant inférieur à 0,25,

- une zone "mécanique", indépendante et interdite au public, sera implantée à proximité du
terrain  ;  les  zones  interdites  seront  neutralisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  pour
empêcher toute personne d'y accéder,

- une sonorisation couvrira les manifestations,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,
transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique
utilisée pour l'alerte des secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

- les voies d’accès au site de la manifestation devront rester praticables et accessibles aux
engins de secours et  de lutte contre l’incendie.  A cet effet,  il  sera apporté une attention
particulière à la  circulation et  au stationnement  des véhicules  ainsi  qu’à l’utilisation de
barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser les accès des secours et  les
guider sur la manifestation,

- lors d'une intervention des secours, le match devra être arrêté,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- l'affluence des jours de match devra être canalisée par l'organisateur afin d'éviter toute gêne
sur la voie publique,

                   - des parkings sont disponibles dans la zone artisanale, 
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- un système d'éclairage secouru permettant au public de se repérer et de cheminer sans danger
sur le site de la manifestation et jusqu'aux zones de stationnement devra être prévu,

- lors des manifestations se déroulant l'été, des points d'eau seront à prévoir en cas de forte
chaleur,

- les hydrants doivent rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- pour satisfaire la tranquillité publique, le niveau de bruit des motos ne devra pas dépasser les
normes de bruit fédérales,

- l'évaluation des incidences Natura 2000 de la manifestation a été fournie,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte
(vents  violents,  orages,  etc...),  une  éventuelle  évacuation  des  éventuels  chapiteaux  ou
annulation de la manifestation, 

-  le  territoire  national  étant  en  vigilance  dans  le  cadre  "Vigipirate"  au  niveau  "Sécurité
renforcée  –  risque  attentat", les organisateurs  devront  s'assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation  et  veiller  à  la  diffusion  de  consignes  de  sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés),

- M. BONGEOT  sera l'organisateur technique de ces manifestations.  Il devra signer,  pour
chaque manifestation, l'attestation de conformité du dispositif aux prescriptions dudit arrêté.
Celle-ci devra être remise à la gendarmerie le jour des manifestations en cas de visite sur
place, et transmise en préfecture par mail le lendemain de chaque match.

ARTICLE 4   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule  selon  les  règles  prescrites  par  la  fédération  motocycliste  relatives  au  moto-ball,
notamment  en  matière  de  sécurité  des  concurrents  (moyens  de  secours),  de  lutte  contre
l'incendie et de règles d'implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au
public.

ARTICLE 5     : L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront interdits
à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6   : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE  7   :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 8   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9  :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.
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ARTICLE 10 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le maire
de la commune de VOUJEAUCOURT, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion
sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à  :

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours
- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming, 

25030 BESANCON CEDEX
- M.  Olivier  BONGEOT,  Moto-ball  Club Voujeaucourt, ZA  de  la  Cray

25420 VOUJEAUCOURT.

Besançon, le 28 mai 2018

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

signé

Nicolas REGNY
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